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1ère PARTIE – RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 

1. PREAMBULE. 
 

Le présent rapport relate le travail du commissaire enquêteur chargé de procéder à l’enquête 
publique relative au projet de déclassement d’une emprise d’une superficie de 456 m² du 
parking communal cadastré AO n°358, dans la perspective de permettre sa cession dans le 
cadre d’un projet de construction, s’étendant sur les parcelles AO n°139 (propriété privée), 
AO n°138 (domaine privé de la Commune) et AO n°358 (domaine public de la Commune). 
 

1.1 L’enquête publique. 
 

Il existe plusieurs types d’enquêtes : 
-Celles relevant du code de l’expropriation. 
-Celles relevant du code de l’environnement. 
-Celles relevant du Code de la voirie routière sur le déclassement des voies 
communales.  
 

L’enquête publique a pour objet de permettre au public, au citoyen, de disposer de tous les 
éléments nécessaires à sa bonne information et à la parfaite compréhension de la nature et 
des enjeux du projet soumis à son avis par l’autorité qui en a pris l’initiative. Elle permet donc 
d’assurer l’information et la participation du public, ainsi que la prise en compte des intérêts 
des tiers  lors de décisions susceptibles d’affecter l’environnement, cette notion devant être 
entendue au sens le plus large. Elle permet  aussi de déterminer si le projet est d’intérêt ou 
d’utilité  publique. Les  observations et propositions recueillies au cours de l’enquête sont 
prises en considération par le maitre d’ouvrage et par l’autorité compétente pour prendre la 
décision.  
 
L’enquête publique est dirigée par un commissaire enquêteur.  
 

1.2 Le commissaire enquêteur. 
 

Le commissaire enquêteur est une personne indépendante et compétente, un collaborateur 
occasionnel du service public, qui a été choisi sur une liste d’aptitude départementale révisée 
annuellement. La « Loi Bouchardeau 1 », codifiée et modifiée dans le cadre de 
l’environnement, précise de par ailleurs que : « Ne peuvent être désignées commissaires-

enquêteurs ou membres de la commission d’enquête les personnes intéressées au projet à titre 

personnel ou en raison de leurs fonctions notamment au sein de la collectivité, de l’organisme 

ou du service qui assure la maîtrise d’ouvrage, la maîtrise d’œuvre ou le contrôle de l’opération 

soumise à l’enquête ».  
 
Cette disposition législative ainsi que la procédure de désignation par une autorité 
juridictionnelle, un Tribunal Administratif, garantissent l’indépendance totale du commissaire 
enquêteur à l’égard aussi bien de l’autorité organisatrice que de l’administration du public 
ainsi que sa parfaite neutralité. N’étant ni un défenseur ni un opposant du projet, le 
commissaire enquêteur est en situation de diriger l’enquête publique librement et de 
formuler son avis de façon indépendante. 
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1.3 Rôle du commissaire enquêteur 
 
Le commissaire enquêteur n’a pas à se comporter en juriste et il n’est pas de sa responsabilité 
de se prononcer sur la légalité de l’environnement administratif. Cela est du reste, du ressort 
du Tribunal Administratif compétant. Il n’est donc pas du ressort du commissaire enquêteur 
de dire le droit, mais simplement, de dire s’il lui semble que la procédure suivie est légale et 
s’il lui semble qu’elle a été respectée.  
 
Le commissaire enquêteur doit examiner les observations consignées ou annexées au 
registre. Il lui appartient d’exprimer dans les conclusions de son rapport son avis personnel. Il 
n’est pas tenu de répondre à chacune des observations qui lui ont été soumises ni de se 
conformer à l’opinion manifestée, même unanimement, par les personnes ayant participé à 
l’enquête.  
 
C’est ainsi qu’à partir des éléments du dossier qu’il a recensés et analysés, à partir des 
observations relevées dans les registres ou les courriers qui lui ont été adressées, en tenant 
compte des divers entretiens qu’il a pu avoir librement, le commissaire enquêteur rend, à la 
fin de son enquête, un avis personnel motivé, en toute conscience et en toute indépendance. 
  
A l’issue de l’enquête publique, il rédige un rapport qui relate le déroulement de l’enquête et  
examine les observations recueillies, et, dans un document séparé, il fait part de ses 
conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables sous réserves ou défavorables au 
projet. Il convient de préciser que l’avis émis dans les conclusions est un avis personnel. 
 

1.4 La procédure 
 
Suite à sa désignation par arrêté de M.le Maire, le commissaire enquêteur prend contact avec 
le service urbanisme pour :  
• prendre connaissance du dossier et s’en faire remettre un exemplaire,  
• fixer d’un commun accord les dates de début et de fin d’enquête,  
• déterminer les modalités de publicité,  
• décider du nombre de permanences qui paraîtront nécessaires et suffisantes pour accueillir 
le public et recevoir ses observations,  
• arrêter les dates, heures et lieux de ces permanences.  
 
Pendant la durée de l’enquête, le commissaire enquêteur rencontre autant que de besoin les 
auteurs du projet : le maire ou son représentant, les services administratifs et techniques 
compétents. Il reçoit au cours de ses permanences le public qui souhaite s’informer et 
exprimer son opinion sur la nature du projet et sur ses conséquences, ou formuler des 
propositions. Il peut rencontrer toute personne de son choix dont les connaissances ou la 
compétence permettent d’éclairer son avis. Il peut recevoir des courriers émanant de toute 
personne intéressée. 
 
 À l’expiration du délai d’enquête, conformément au Code de l’Environnement, les registres 
d’enquête sont mis à la disposition du commissaire enquêteur et clos par lui. Dès réception 
du ou des registres, le commissaire enquêteur peut dans le cas présent, effectuer une 
synthèse des observations du public, qu’il peut transmettre au maître d’ouvrage, sous la 
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forme d’un procès-verbal afin d’obtenir son avis ou ses réponses aux observations recueillies. 
Cette dernière démarche n’est pas obligatoire dans les enquêtes de voirie. Le maitre 
d’ouvrage peut s’il le souhaite répondre aux questions de ses administrés, améliorer la 
compréhension du projet et son contexte dans la politique municipale.  
 
Dès lors, le commissaire enquêteur est en mesure :  
• d’établir le rapport qui expose le projet, dans son contexte et relate le déroulement de 
l’enquête,  
• d’examiner au fond les observations recueillies,  
• d’analyser le cas échéant les (contre-)propositions produites durant l’enquête, 
• d’incorporer les observations du responsable du projet en réponse aux observations du 
public,  
• de formuler son avis personnel motivé.  
 
Il est important de noter que l’avis personnel du commissaire enquêteur ne peut être que de 
3 ordres :  
• favorable, éventuellement assorti de recommandations (qui n’ont pas de caractère 
impératif),  
• favorable assorti de réserve(s), avec ou sans recommandations,  
• défavorable. 
 
Dans l’hypothèse où les réserves qui conditionnent l’avis favorable ne seraient pas levées par 
le maître d’ouvrage, l’avis du commissaire enquêteur serait ipso facto réputé défavorable. 
Ceci impose au commissaire enquêteur de n’exprimer des réserves que si celles-ci sont 
susceptibles d’être levées.  
 
Dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l’enquête (délai qui peut être 
prolongé d’un commun accord), le commissaire enquêteur transmet son rapport et ses 
conclusions motivées au maître d’ouvrage. 
 
À l’issue de ce délai, l’autorité qui a prescrit l’enquête peut en délibérer. Précisons, pour la 
bonne information du lecteur du présent rapport, que cette autorité reste libre de passer 
outre un avis défavorable du commissaire enquêteur.  
 
Le rapport, les conclusions motivées et les annexes sont tenus à la disposition du public 
pendant une durée d’un an à compter de la date de clôture de l’enquête publique.  
 
Les personnes intéressées peuvent également obtenir la communication de ces documents 
dans les conditions prévues par la loi du 17 juillet 1978. 
 

1.5 Le cadre juridique de l’enquête publique.  
 

La présente enquête relève :  
 
 � Du C.G.C.T. dit code général des collectivités territoriales. 

� Du code de la voirie routière et notamment ses articles L 141-1 à L141-7 et R141-4 
à R141-10.  
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�Du Code générale de la propriété des personnes publiques 
�Du Code des relations entre le Public et l’Administration (CRPA) 
 

L’enquête publique est organisée conformément aux dispositions du code de la voirie 
routière.  
 

2. OBJET DE LA PRESENTE ENQUETE  PUBLIQUE.  
 
Extrait du rapport de présentation ci-dessous « en bleu » 

 

 « Dans le cadre du projet de réaménagement de la place Saint Médard, la municipalité 
travaille actuellement en lien avec l’opérateur GREEN ECO PROMOTION, qui a proposé un 
projet de construction dans le respect du Plan Local d’Urbanisme et du Site Patrimonial 
Remarquable, consistant en la construction d’un ensemble immobilier totalisant à ce jour 27 
logements, par la réhabilitation de l’immeuble sis 5 rue du Réveillon cadastré AO n°139 
(propriété privée), de l’immeuble sis 3 rue du Réveillon cadastré AO n°138 (propriété de la 
Commune), et par la construction d’un nouvel immeuble dans la continuité du 3 rue du 
Réveillon, en lieu et place de l’emprise de parking objet de l’enquête publique. » 
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Ces emplacements étant situés sur le domaine public communal, ils  doivent, pour pouvoir 
être cédés, être au préalable réintégrés dans le domaine privé de la commune. C’est la 
procédure de désaffectation et de déclassement.  

Ces mêmes emplacements publics de stationnement étant par jurisprudence constante 
assimilés à des fonctions de desserte ou de circulation, sont soumis d’après la loi à l’enquête 
publique préalable. 
 

 
 
 

 
 
 
« Le parking cadastré AO n°358 étant constitutif d’un élément accessoire de la voirie 
communale, les modalités de son déclassement sont encadrées par le code de la voirie 
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routière (article L141-3 et R141-4 à R141-10) et par le code de des relations entre le public et 
l’administration (articles L134-1, L134-2 et R134-3 à R143-30).  
 
L’article L141-3 du code de la voirie routière dispose que « Le classement et le déclassement 
des voies communales sont prononcés par le conseil municipal (…) Les délibérations 
concernant le classement ou le déclassement sont dispensées d’enquête publique préalable 
sauf lorsque l’opération envisagée a pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de 
desserte ou de circulation assurées par la voie ».  
 
Le parking cadastré AO n°358 ayant une fonction de desserte, la réalisation d’une enquête 
publique préalable au déclassement est donc rendue nécessaire. Conformément aux 
dispositions de l’article R*141-4 du même code, le Maire est chargé de l’organisation de cette 
enquête publique, qui a fait l’objet d’un arrêté en date du 16 juillet 2021 fixant les modalités 
d’organisation. » 
 

 

 



Enquête publique du 23 août au 6 septembre 2021 

Déclassement partiel en vue de cession du parking communal Place Saint Médard 

9 

 
 
 
 

3. PRESENTATION DE LA VILLE : 
 

La commune de Brunoy est située à 25 km au sud-est de Paris dans le département de 

l’Essonne. Brunoy demeure une commune résidentielle dans un environnement privilégié, en 

lisière des 3 000 hectares de la forêt de Sénart et en bordure de l’Yerres.  

Elle compte au recensement de 2015, 26077 habitants sur une superficie de 662 hectares. 

Elle est desservie par trois principales infrastructures routières : par l’A6 permettant de 

rejoindre l’agglomération parisienne, la RD 191 et la RD 948.  

 

 
 
 
 
 
 
 
. 
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4. LE PROJET D’AMENAGEMENT 
 
Localisation du parking communal cadastré AO n°358 (plan de la ville) 

 
 
Identification de l’emprise concernée par le projet de déclassement 

 

Extrait dossier soumis à la consultation 

 
« Le projet d’aménagement dans sa globalité porte sur un périmètre plus large que les 

emprises du parking communal visé par l’enquête publique. Il est constitué des biens suivants:  
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- Immeuble cadastré AO n°139 sis 5 rue du Réveillon, constitutif d’une propriété privée devant 

être acquise par le promoteur qui sera en charge de l’aménagement,  

- Immeuble cadastré AO n°138 sis 3 rue du Réveillon, propriété de la commune de Brunoy 

intégré au domaine privé communal et ne nécessitant donc pas de déclassement préalable à 

sa cession  

- L’emprise de 456 m² issue de la parcelle AO n°358 sise place Saint Médard, constitutive du 

parking communal objet de l’enquête publique » 

 
 

 
 
 
Plan de division des propriétés communales vouées à la cession. 
 

Le plan de géomètre ci-après permet de visualiser précisément le périmètre des propriétés 

communales vouées à être cédées dans le cadre du projet d’aménagement : il s’agit du lot A, 

d’une superficie totale de 610 m², comprenant la totalité. de l’immeuble cadastré AO n°138, 

ainsi que l’emprise du parking communal cadastré AO n°358 objet de l’enquête publique. Le 

lot B, soit une emprise de 248 m² constitutive de l’emprise restante du parking communal 

cadastré AO n°358, est voué à rester dans le domaine communal 
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Identification du propriétaire de la parcelle AO n°358 
 

« Le propriétaire de la parcelle AO n°358 dont l’emprise d’environ 435 m² fait l’objet de la 

présente enquête publique est la Commune de Brunoy. » 
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5. COMPOSITION DU DOSSIER DE L’ENQUETE.  
 

5.1 Les pièces administratives. 
 
 Elles comprennent : 

�L’arrêté municipal prescrivant l’enquête publique  n° ARR 21.214/C du 16 juillet 
2021 ; 
�Les annonces parues dans le Parisien et le Républicain 
�Le texte de loi, extrait Légifrance de l’art. L141-3 
� Une notice explicative comprenant un plan de division au 1/200 et un extrait du 

plan  cadastral ; 
�Les photos de l’affichage sur la Commune et à l’entrée de la Mairie, ainsi que la 

saisie d’écran du site internet de la Mairie avec l’accès à l’onglet de l’enquête. 
 
Il est à noter que ce dossier ne comprend pas d’appréciation financière sommaire de 
l’opération. 
  

5.2 La notice explicative. 
   
Elle expose le contexte général de l’opération ayant conduit à l’enquête publique et 
l’historique de la procédure.  
 

5.3 Les plans.  
 
L’extrait du plan cadastral au format A 4 définit le lieu du déclassement du parking au sein du 
quartier de la rue du Réveillon. 
 
Le plan de situation de la Commune localise la Place Saint Médard. 
 

5.4 Les pièces relatives à la publicité.  
 
La durée normale de l’enquête est de 15 jours (article R.141-4 du Code de la Voirie Routière). 
 
Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête, et durant toute la durée de celle-ci, 
l’arrêté du maire est publié par voie d’affiche et éventuellement par tout autre procédé (par 
exemple publication dans un ou plusieurs journaux d’annonces locales, à la rubrique annonces 
légales. La publicité a donc été faite par l’arrêté qui a été affiché sur les panneaux municipaux, 
et sur le site internet de la commune.  
 

5.5 Le registre.  
 
Le registre a été paraphé par mes soins lors de mon entretien avec Monsieur  Nicolas Dohin, 
maire adjoint à l’urbanisme, Monsieur Laurent Bosch DGS, Monsieur Denis Le Negaret DGA, 
de Madame Garcia- Charlot Alice et de Monsieur Bertrand Maxime du service Urbanisme de 
la Mairie de Brunoy le vendredi 20 août 2021.  
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5.6 L’état de notification aux propriétaires.  
  
Il n’a pas été établi de notification aux propriétaires compte tenu que la parcelle concernée 
appartient à la Commune de Brunoy. 
 

6. ORGANISATION DE L’ENQUETE PUBLIQUE  
 

6.1 Désignation du commissaire enquêteur.  
 
L’autorité compétente pour désigner le commissaire enquêteur est le maire de Brunoy, qui 
par arrêté municipal n° ARR 21.214/C, m’a désigné comme commissaire  enquêteur. 
 

6.2 Contact avec la municipalité.  
 
La première semaine de juillet 2021, j’ai été sollicité par la ville de Brunoy pour conduire 
l’enquête publique. Au cours de la réunion du lundi 12 juillet à 14 h avec le service urbanisme 
de la Mairie de Brunoy, nous en avons fixé les modalités de cette enquête et déterminé le 
nombre de permanences fixées au nombre de 2. 
 

6.2.1 Arrêté du maire.  

 
L’arrêté municipal du 16 juillet 2021 de Monsieur le Maire de Brunoy a précisé les modalités 
d’enquête conformément à l’article R 114-4 du code de la voirie routière.  
Il reprenait bien les différents points de cet article à savoir :  

• L’objet de l’enquête ; 

• La date à laquelle celle-ci sera ouverte ; 
Les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier  et formuler ses 
observations. J’ai constaté que l’avis était bien affiché sur une colonne à l’entrée du hall 
d’entrée de la mairie. (Photo en annexe) 

 
6.2.2 Date et durée de l’enquête publique.  

 
L’enquête publique s’est déroulée pendant 15 jours consécutifs. Elle a eu lieu du 23 août au 
06 septembre 2021 à 17 h30 inclus.  
 

6.2.3 Réception du public par le commissaire-enquêteur. 

 
Compte tenu de la nature de l’enquête et de l’enjeu, somme toute limité, 2 permanences 
nous ont semblé suffisantes. La 1ère a été fixée le jeudi 02 septembre de 14 h à 17 h 30 et la 
seconde, le lundi 06 septembre de 14 h à 17 h 30 dans la salle de réunion du RdCh  de la mairie 
de Brunoy.  
 
En dehors de mes permanences le public a pu prendre connaissance du dossier  sur place à 
l’accueil aux heures habituelles d’ouverture de l’hôtel de ville à savoir les : 

• Les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 8 h 30 à 11 h 45 et de 13 h 30 à 17 h 30. 

• Les mercredis et samedis de 8 h 30 à 11 h 45. 
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6.2.4 Visite des lieux. 

 
Lors de ma première permanence, j’ai été visité le site et j’ai constaté qu’un affichage de l’avis 
était d’ailleurs accroché sur un  poteau de signalisation vertical de stationnement handicapé. 
 

6.3 Information du public. 
 
Une affiche annonçant l’enquête publique a été apposée sur le panneau d’affichage officiel 
devant la mairie.  
 

6.3.1 Annonces légales. 

 
De plus 2 publications sont parues dans la presse locale : 
- Le Parisien du 05/08/2021 et du 26/08/2021 (cf. annexe) 
- Le Républicain du 05/08/2021 et du 26/08/2021 (cf. annexe)   
 

6.3.2 Autres informations du public. 

 
En dehors de l’information légale, le public a pu être informé par les moyens suivants : 
  

 Avis d’enquête paru sur le site internet de la commune ; 
 

6.3.3 Réunion publique. 

 
Il n’y a pas eu de réunion publique organisée pendant l’enquête. 
 

6.4 Clôture de l’enquête.  
 
L’enquête a pris fin au terme fixé par l’arrêté du maire, le lundi 06 septembre inclus à 17h 30. 
 

6.4.1 Clôture du registre. 

 
J’ai clôturé et signé le registre le lundi 06 septembre 2021 à 17 h 30. 
 

6.4.2 Réunion de fin d’enquête. 

 
Il n’y a pas eu de réunion de fin d’enquête 
 

6.4.3 Procès-verbal de synthèse des observations.  

 
L’enquête publique relevant du code de la voirie routière, il n’est pas prévu d’établir un 
procès-verbal de synthèse des observations. Le registre ne contient aucune observation sur 
la propriété dû au fait que la parcelle soumise au déclassement appartient à la municipalité.  
 
Le présent procès-verbal rend compte des visites aux permanences et les observations 

déposées dans le registre, et à l’adresse internet dédiée par la Mairie de Brunoy à destination 
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du commissaire enquêteur chargé de cette procédure d’enquête publique, relative au projet 

de déclassement partiel d’une parcelle cadastrée cadastré AO 358 sis Place Saint Médard.  

A noter que ce procès-verbal n’est donc pas obligatoire dans le cadre de cette procédure, 

mais rédigé  à titre informatif auprès de la Collectivité, pour qu’elle ait une perception du 

ressenti de ses administrés. La Collectivité, ici nommée la mairie de Brunoy, peut si elle le 

désire formuler des réponses aux observations et commentaires déposés.  

Il comprend un résumé des observations écrites formulées sur le registre, ainsi que les 

observations orales émises par le ou les administrés lors des permanences tenues.  

6.5 Les observations. 
 
28 observations, remarques ou demandes de renseignements ont été déposées sur le registre 

d’enquête publique ouvert à cet effet ou à l’adresse courriel. Quelques-unes sont parvenues 

avant le démarrage de l’enquête et d’autres après la clôture.  

Sur ces observations, il y a beaucoup de remarques sur la réduction du nombre de places de 

parkings, quelques-unes qui sont contre cette construction qui densifie le centre–ville ou qui 

souhaite que cela reste en l’état. Quelques refus sont exprimés par des voisins qui perdent la 

vue de la place ou de l’église, compte tenu de l’absence de construction sur cette parcelle. 

Certains évoquent le volet défense du patrimoine et les dispositions existantes sur le territoire  

communal pour protéger le site. Il est évoqué que la commission particulière de l’AVAP aurait 

dû être consultée. D’autres évoquent qu’il faudrait garder cet espace de voirie pour garder un 

espace vert et planter des arbres contribuant ainsi à la lutte contre le réchauffement 

climatique. 

En fait beaucoup d’observations déposées sont hors sujet avec l’objet de cette enquête qui 

ne porte que sur le déclassement  partiel de la parcelle mentionnée. L’utilité publique du 

projet, son financement, le contenu du programme, les techniques de construction, son futur 

aspect, sa faisabilité, tous ces éléments qui sont mentionnés et demandés dans des 

observations,  relèvent de la réglementation d’urbanisme, des choix politiques et des 

orientations de l’équipe municipale élue. Elles sont connexes à ce dossier et non essentielles 

à cette démarche strictement administrative de déclassement partiel de terrain. 

Le fait de l’expression de ces différents points évoqués ci-dessus, met en avant un déficit 

d’informations pour certains administrés, par contre les associations historiques locales 

étaient parfaitement informées du projet et de cette étape nécessaire à sa réalisation.  

La totalité des observations formulées lors de l’enquête a été consignée, agrafée dans le 

registre « papier ». Trois observations sont parvenues hors délai après 17 h 30. Cependant 

elles sont annexées à la fin de ce document.  
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6.6 Mémoire en réponse. 
 
M.le Maire n’a pas souhaité répondre aux points soulevés par ses administrés dans le registre 
d’enquête. Pour rappel, le PV de synthèse n’était pas obligatoire dans cette procédure. 
 

6.7 Avis du commissaire enquêteur sur le déroulement de l’enquête.  
 
Il convient de rappeler que la mission du commissaire enquêteur est de permettre à l’autorité 

ayant le pouvoir de décision de disposer préalablement de tous les éléments nécessaires à 

son information. Tous ces éléments permettront je l’espère, d’aboutir à un projet de qualité, 

respectueux de l’environnement. L’argumentation du dossier va dans ce sens. 

Modalité de l’enquête : La publicité a été assurée de manière très complète et les conditions 

d’accueil du public étaient correctement organisées. A cet effet, je tiens à remercier le Service 

Urbanisme et le personnel de l’Accueil pour leur collaboration et pour la réception du public 

en toute confidentialité. 

Présentation du dossier : Le dossier est d’une grande clarté et d’une compréhension aisée. 

Des personnes ignoraient les possibilités d’accès à la version numérique. Le service Urbanisme 

a informé ces administrés pour le cheminement d’accessibilité au dossier sur le site Internet 

de la Mairie et sur les possibilités de déposer des observations.  

L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions, à ma connaissance, il n’y a pas eu 

d’incident ou de réclamation.  

 
 
 

 
 
 
 
 
Fait à Longpont sur Orge, le 24 septembre 2021 

 
Le commissaire enquêteur  

 
Michel GARCIA  
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2ème PARTIE – CONCLUSIONS MOTIVEEES DU COMMISSAIRE ENQUETEUR. 
 

7. RAPPEL SUR L’OBJET DU DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE. 
 
La ville de Brunoy, a décidé conformément au code de la voirie routière, de procéder à 
l’ouverture d’une enquête publique portant sur le déclassement du parking Place Saint 
Médard  qui était un parking public de 19 places afin de l’inclure dans le cadre d’une cession 
foncière et d’y réaliser un programme de construction de logements.  
 
Extraits du dossier de consultation : 
« L’objet de l’enquête publique consiste au déclassement d’une emprise d’une superficie de 456 m² du 

parking communal cadastré AO n°358 dans la perspective de permettre sa cession dans le cadre d’un 

projet de construction s’étendant sur les parcelles AO n°139 (propriété privée), AO n°138 (domaine 

privé de la Commune) et AO n°358 (domaine public de la Commune). » 

 
8. DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE. 

 
J’ai été désigné par l’arrêté municipal du 16 juillet 2021 de Monsieur le Maire de Brunoy qui  
précisait également les modalités d’enquête conformément à l’article R 114-4 du code de la 
voirie routière.  
 
Il reprenait bien les différents points à savoir :  

• L’objet de l’enquête ; 

• La date à laquelle celle-ci sera ouverte ; 
Les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier  et 
formuler ses observations.  

         
L’enquête publique s’est déroulée pendant 15 jours consécutifs. Elle a eu lieu du 23 août au 
06 septembre 2021 à 17 h30 inclus. L’information du public a été parfaitement organisée. 
 
Compte tenu de la nature de l’enquête et de l’enjeu somme toute limité, 2 permanences nous 
ont semblé suffisantes dans la salle de réunion du RdCh  de la mairie de Brunoy. 

• le jeudi 02 septembre de 14 h à 17 h 30,  

• le lundi 06 septembre de 14 h à 17 h 30  
 
En dehors de mes permanences, le public a pu prendre connaissance du dossier  sur place à 
l’accueil aux heures habituelles d’ouverture de l’hôtel de ville à savoir les : 

• Les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 8 h 30 à 11 h 45 et de 13 h 30 à 17 h 30. 

•  Les mercredis et samedis de 8 h 30 à 11 h 45. 
 
Une affiche annonçant l’enquête publique a été apposée sur les panneaux d’affichage officiel 
et notamment celui devant la mairie, sur le site Internet et sur un panneau à l’entrée de la 
mairie au milieu du hall.  
 
De plus 2 publications sont parues dans la presse locale : 
- Le Parisien du 05/08/2021 et du 26/08/2021 (cf. annexe) 
- Le Républicain du 05/08/2021 et du 26/08/2021 (cf. annexe) 
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9. SYNTHESE DE L’AVIS GLOBAL DU PUBLIC.  

 
28 observations, remarques ou demandes de renseignements ont été déposées sur le registre 

d’enquête publique ouvert à cet effet ou à l’adresse courriel. Quelques-unes sont parvenues 

avant le démarrage de l’enquête et d’autres après la clôture.  

A noter que cette parcelle appartient à la Commune de Brunoy, il n’y a eu aucune contestation 
d’un point de vue foncier sur des limites ou l’origine de la propriété. Les observations de 
propriétaires riverains de cette parcelle regrettaient le visuel qu’ils allaient perdre sur la place 
et l’église, oubliant qu’il y a des droits à construire sur chaque propriété dont celles qui donne 
sur leur partie arrière accessible de la place elle-même.  
 
Sur ces observations, il y a beaucoup de remarques sur la réduction du nombre de places de 
parkings, quelques-unes qui sont contre cette construction qui densifie le centre–ville ou qui 
souhaitent que cela reste en l’état, voir une transformation en espace vert. 
 
D’autres s’interrogent sur l’utilité du projet, la densification du centre-ville, le contenu du 
programme, l’aspect des constructions et leurs emprises spatiales et l’intégration dans le site. 
En fait beaucoup d’observations déposées sont hors sujet avec l’objet de cette enquête qui 
ne porte que sur le déclassement  partiel de la parcelle mentionnée. 
 

10. APPRECIATIONS PERSONNELLES DU COMMISSAIRE ENQUETEUR SUR LE FOND DU 
DOSSIER 

 

Rappel historique du site 
 (Extrait diagnostic  AVAP 2018 Brunoy : document public) 
« La place Saint-Médard était l’endroit où les Brunoyens se retrouvaient pour la fête du village « la Saint-

Médard». Une fois par an, les chevaux de bois et les boutiques s’installaient sur la place. Cette place carrée était 

plantée d’arbres. Associée à l’église, elle devait être très fréquentée les jours de culte. Aujourd’hui, la place Saint 

Médard est plantée de tilleuls. La plupart du temps, elle est utilisée comme parking. Cependant, 

occasionnellement, elle accueille des animations (Food-Truck, concerts en plein air). » 
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Brunoy est une commune résidentielle du sud de l’Ile-de-France en bordure de la forêt de 
Sénart. Son riche cadre naturel et paysager, son appartenance historique au domaine royal 
français et sa proximité immédiate de Paris en ont fait une commune attractive  comme lieu 
de résidence pavillonnaire dans un site préservé. 
 

 
 
 
 
Aujourd’hui, l’intégration de la commune à la région capitale, ainsi que la qualité de sa 
desserte routière et en transports en commun, sont à l’origine d’une pression foncière forte, 
en apparence difficilement compatible avec le maintien des qualités paysagères et de 
l’identité de cité résidentielle du territoire.  
 
Presque urbanisée en totalité, la ville voit apparaître la nécessité de se renouveler en 
favorisant une urbanisation de la ville sur la ville, tout en préservant les caractéristiques 
urbaines et architecturales qui fondent son caractère.  
 
« Ce projet d’aménagement se situe en zone UCr2 du Plan Local d’Urbanisme de Brunoy, 

correspondant au centre historique à forte valeur patrimoniale du bourg du 19ème siècle. » 

 



Enquête publique du 23 août au 6 septembre 2021 

Déclassement partiel en vue de cession du parking communal Place Saint Médard 

22 

  
Extrait du plan de zonage du PLU 
 
« Le site du projet est également identifié au titre du code du Patrimoine, au sein de la zone 

AP1b du Site Patrimonial Remarquable de Brunoy, correspondant (comme pour le PLU) au 

bourg du 19ème siècle. Au titre de ce classement, toute demande d’autorisation d’urbanisme 

fera l’objet d’un examen par l’Architecte des Bâtiments de France, dont l’accord constituera 

un préalable incontournable à tout projet. » 

 

 
 
 
Le déclassement d’emplacement de places de stationnement public s’inscrit dans le cadre 
d’une procédure classique en respect du  code général de la voirie routière. Le passé 
historique de la commune de Brunoy, comme d’autres villes chargées d’histoire, démontre 
qu’elles n’avaient pas été conçues, et pour cause, pour la circulation automobile et le 
stationnement des véhicules.  
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Ainsi, comme partout, l’offre de stationnements est de plus en plus insuffisante et implique 
pour les citoyens d’envisager d’autres formes de mobilités pour accéder à ce centre-ville.  
 
Dans toutes les enquêtes d’urbanisme, les portés à connaissance de l’Etat stipulent qu’il faut 
préserver d’une façon générale les surfaces agricoles et recommandent fortement de 
« remplir les dents creuses » en construisant ou en densifiant les zones urbaines.  
 
La commune de Brunoy ne fait pas exception, bien qu’elle n’ait pas communiqué sur cette 
politique imposée par les textes supra de l’Etat ou de la Région.  
 
Je considère donc, que s’insérant dans un contexte actuel ou l’enjeu de la construction de 
logements est prioritaire, particulièrement sur la région parisienne (dernier SDRIF), il est 
préférable de permettre à ses concitoyens de se loger, que de faire des places de parkings qui 
seront toujours insuffisantes en nombre.  
 
Par ailleurs, l’insuffisance du nombre de places de stationnement en ville est un sujet 
récurrent des enquêtes publiques. C’est en parti pour palier à la gestion de cette inadaptation 
de la voirie et à l’insuffisance des places de stationnements, que les collectivités ont mis en 
place les zones bleues, les parkings payants et les parcmètres dans les centres villes, pour 
stimuler une rotation. La Commune de Brunoy y est également confrontée.  
 
Ce projet n’est pas sorti « ex nihilo »,  il correspond à des choix de la politique municipale 
dont les différentes phases de mise en œuvre sont issues d’autres enquêtes publiques qui 
ont façonnées l’urbanisme de la Commune et la protection de son patrimoine.  
 

Rappel d’extraits de la Notice explicative jointe du dossier de l’enquête : 
 

« L’objectif de ce projet, en plus d’accroître l’offre en logements ainsi que l’offre commerciale 

en centre-ville, consiste à structurer et requalifier la place Saint-Médard, par la création d’un 

front bâti cohérent. Il apparaît en effet nécessaire, dans un souci de valorisation de la place, 

de combler l’espace résiduel que constitue ce parking par l’édification d’un bâti réalisée dans 

la continuité des constructions existantes et suivant une insertion architecturale respectueuse 

du Site Patrimonial Remarquable. (NDLR) 
 

D’une hauteur limitée à R+2+combles (le Plan Local d’Urbanisme autorisant les hauteurs 

jusqu’à R+3+combles dans la zone UCr2), les immeubles réhabilités et la future construction 

accueilleront également des cellules commerciales en rez-de-chaussée. Conformément aux 

dispositions du règlement du Plan Local d’Urbanisme, 30% des logements prévus seront 

constitutifs de logements locatifs sociaux.  

 

Pour ce qui concerne le stationnement, un parking souterrain permettra d’assurer l’accueil des 

places dévolues aux nouveaux logements, suivant les normes exigées par le règlement du Plan 

Local d’Urbanisme. Le plan de masse présenté ci-après sera susceptible d’être modifié avant 

tout dépôt d’une demande de permis de construire. Il fera notamment l’objet d’un examen par 

l’architecte des bâtiments de France tout au long de son élaboration et jusqu’à sa validation 

finale. (NDLR) 
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A ce stade, il permet néanmoins d’apprécier le parti d’aménagement général retenu, 

consistant en une mise en valeur de ce qui constitue aujourd’hui un espace résiduel et peu 

qualitatif de la place Saint-Médard. » 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Projet en cours d’élaboration. 
 

7.5 Conclusions motivées. 
 
Le projet de construction implicitement proposé, est un atout  pour ce secteur  qui a vocation 
historiquement à être urbanisé et restauré, et qui plus est, devient un apport au parc de 
logements locatifs de la Commune dans le centre-ville. Il est possible de constater sur les 
anciens plans de la commune, comme le diagnostic de l’AVAP le rappelle, cette Place Saint 
Médard avait été conçue pour être fermée sur les 4 côtés. 
 
Pour les raisons évoquées ci-dessus, il apparait que les associations ou société d’histoire et de 
défense du patrimoine de la Commune, à priori bien informées, ont émis un avis favorable 
sous respect de prescriptions architecturales liées au respect de ce passé.  
 

 
Sur le site Géoportail. Carte d’état-major (1820-1866)  
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11. CONCLUSIONS MOTIVEES 
 
Je considère que tous les points de la procédure de mise à l’enquête publique ont été 
respectés. Il n’y a pas eu de réclamations ou d’incidents pendant son déroulement. Le dossier 
de l’enquête était complet et très compréhensible.  
 
Par ailleurs, il apparait que l’information du public concernant cette enquête respectait le 
cadre réglementaire. 
 
Ce qui motive mon avis concernant ce déclassement partiel :  
 

- Considérant que le au projet de déclassement d’une emprise d’une superficie de 456 
m² du parking communal cadastré AO n°358, dans la perspective de permettre sa cession dans 
le cadre d’un projet de construction, est une opération préalable à la faisabilité d’un 
aménagement urbain. 

 
  - Considérant que les propriétaires riverains n’ont pas formulé de réclamations sur le 
titre de propriété et  les limites de la parcelle concernée. 
 

- Considérant que l’enquête publique relative à cette procédure de déclassement s’est 
passée dans de très bonnes conditions. 

  
- Considérant que la procédure de cette enquête de déclassement partiel a été menée 

dans les formes requises pour l’identification des parcelles cadastrales et de leurs 
propriétaires, et qu’elle a été accompagnée de la publicité adéquate ; 

  
- Constatant qu’aucune opposition ne s’est manifestée au cours de l’enquête contre 

un possible recours sur le fond à cette procédure de déclassement, celle-ci a d’ailleurs reçu 
l’assentiment des associations locales de protection du patrimoine. 
 
 
En conséquence : 
 

Je donne un avis favorable, sans observation et sans réserve au projet de déclassement 
partiel d’une parcelle cadastrée cadastré AO 358 sis Place Saint Médard. 

 

 

 

 

Fait à Longpont sur Orge, le 24 septembre 2021 
 
Le commissaire enquêteur  

 
Michel GARCIA  
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ANNEXES 
 
 

 

- Arrêté municipal n° ARR 21.214/C  du 16/07/2021 

- Annonces du Parisien du 05/08/2021 et du 26/08/2021 

- Annonces du « Le Républicain » du 05/08/2021 et du 

26/08/2021 

- Affichage municipal de l’avis 

- Site Internet de la Mairie 

- PV de synthése et les contributions. 
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DEPARTEMENT DE l’ESSONNE 

MAIRIE DE BRUNOY 

 

Extrait plan d’intendance de Brunoy (vers 1780) Document de la SAHAVY 

 
Enquête publique relative au 

Déclassement partiel en vue de cession du 
parking communal cadastré AO 358 sis Place 

Saint MEDARD 
 
 

Du 23 août au 6 septembre 2021  
            ----------- 

PROCES VERBAL DE FIN D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

 

 
 
Commissaire enquêteur Michel GARCIA 
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Procès-Verbal de fin d’enquête publique 

Remis à M. le Maire de Brunoy 

 

Objet : Enquête publique relative au déclassement partiel en vue de cession du parking 

communal cadastré AO 358 sis Place Saint MEDARD du 23 août au 6 septembre 2021 

Le présent procès-verbal rend compte des visites aux permanences et les observations 

déposées dans le registre et à l’adresse internet dédiée par la Mairie de Brunoy à destination 

du commissaire enquêteur chargé de cette procédure d’enquête publique relative au projet 

de déclassement partiel d’une parcelle cadastrée cadastré AO 358 sis Place Saint Médard.  

A noter que ce procès-verbal n’est pas obligatoire dans le cadre de cette procédure mais 

rédigé à titre informatif auprès de la Collectivité pour qu’elle ait une perception du ressenti 

de ses administrés. La Collectivité, ici nommée la mairie de Brunoy, peut si elle le désire 

formuler des réponses aux observations et commentaires déposés.  

1. Synthèse des observations du public. 

Il comprend un résumé des observations écrites formulées sur le registre, ainsi que les 

observations orales émises par le ou les administrés lors des permanences tenues.  

Ayant agi en qualité de Commissaire-enquêteur et après avoir tenu 2 permanences d’accueil 

du public dans la salle de réunion à l’entrée de votre mairie au RDC, je vous informe que 28 

observations, remarques ou demandes de renseignements ont été déposées sur le registre 

d’enquête publique ouvert à cet effet ou à l’adresse courriel. Quelques-unes sont parvenues 

avant le démarrage de l’enquête et d’autres après la clôture.  

En tout, j’ai reçu 6 personnes aux permanences, 6 autres ont déposé leurs contributions 

dans le registre (version papier) et 16 mails ont été reçus sur l’adresse dédiée.  

 Sur ces observations, il y a beaucoup de remarques sur la réduction du nombre de places de 

parkings, quelques-unes qui sont contre cette construction qui densifie le centre–ville ou qui 

souhaitent que cela reste en l’état. Quelques refus sont exprimés par des voisins qui perdent 

la vue de la place ou de l’église, compte tenu de l’absence de construction sur cette parcelle. 

Certains évoquent le volet défense du patrimoine et les dispositions existantes sur le territoire  

communal pour protéger le site. Il est évoqué que la commission particulière de l’AVAP aurait 

dû être consultée. D’autres évoquent qu’il faudrait garder cet espace de voirie pour garder un 

espace vert et planter des arbres contribuant ainsi à la lutte contre le réchauffement 

climatique. 

En fait beaucoup d’observations déposées sont hors sujet avec l’objet de cette enquête qui 

ne porte que sur le déclassement partiel de la parcelle mentionnée. L’utilité publique du 

projet, son financement, le contenu du programme, les techniques de construction, son futur 
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aspect, sa faisabilité, tous ces éléments qui sont mentionnés et demandés dans des 

observations,  relèvent de la réglementation d’urbanisme, des choix politiques et des 

orientations de l’équipe municipale élue. Elles sont connexes à ce dossier, et non essentielles 

à cette démarche strictement administrative de déclassement partiel de terrain. 

Le fait de l’expression de ces différents points évoqués ci-dessus, met en avant un déficit 

d’informations pour certains administrés, par contre les associations historiques locales 

étaient parfaitement informées du projet et de cette étape nécessaire à sa réalisation.  

La totalité des observations formulées lors de l’enquête a été consignée, agrafée dans le 

registre « papier ». Trois observations sont parvenues hors délai après 17 h 30. Cependant 

elles sont annexées à la fin de ce document.  

2. Observation à caractère générale. 

Modalité de l’enquête : La publicité a été assurée de manière très complète et les conditions 

d’accueil du public étaient correctement organisées. 

Présentation du dossier : Le dossier est d’une grande clarté et d’une compréhension aisée. 

Des personnes ignoraient les possibilités d’accès à la version numérique. Le service Urbanisme 

a informé ces administrés pour le cheminement d’accessibilité au dossier sur le site Internet 

de la Mairie et sur les possibilités de déposer des observations. A ma connaissance, il n’y a 

pas eu d’incident ou de réclamations.  

En résumé : 

Ce document est une synthèse du perçu écrit ou oral de l’ensemble des observations émises 

lors de l’enquête publique et ne reflète pas l’avis du commissaire enquêteur. Cet avis sera 

exprimé dans le rapport final de l’enquête publique dans les conclusions motivées.  

Il a été envoyé pour information par mail le vendredi 10 septembre 2021 à Monsieur Bruno 

GALLIER, Maire de la commune de Brunoy. M. le Maire de la Commune peut s’il le souhaite 

répondre ou communiquer des informations complémentaires sur l’environnement et la 

genèse de ce projet. Toutefois, il est rappelé que cette enquête ne portait que sur le 

déclassement partiel d’une partie de parking cadastrée AO 358 Place Saint Médard et que le 

commissaire enquêteur ne donnera un avis que sur l’objet de cette enquête.  

Réglementairement dans cette procédure, il n’y a pas de PV de synthèse, donc pas de délai pour répondre, 

mais si tel est le cas, en cas de réponses, le plus tôt serait le mieux.    

M. Bruno GALLIER     Michel Garcia 

Maire de Brunoy      Commissaire-enquêteur                                                                                              

                                                                   Longpont sur Orge le 10 septembre 2021 
 

Vous voudrez bien scanner cette page du PV et me la renvoyer datée et signée pour accuser réception de ce PV.  
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Observations du registre : 

 



Enquête publique du 23 août au 6 septembre 2021 

Déclassement partiel en vue de cession du parking communal Place Saint Médard 

47 

  



Enquête publique du 23 août au 6 septembre 2021 

Déclassement partiel en vue de cession du parking communal Place Saint Médard 

48 

 



Enquête publique du 23 août au 6 septembre 2021 

Déclassement partiel en vue de cession du parking communal Place Saint Médard 

49 
 



Enquête publique du 23 août au 6 septembre 2021 

Déclassement partiel en vue de cession du parking communal Place Saint Médard 

50 
  



Enquête publique du 23 août au 6 septembre 2021 

Déclassement partiel en vue de cession du parking communal Place Saint Médard 

51 
  



Enquête publique du 23 août au 6 septembre 2021 

Déclassement partiel en vue de cession du parking communal Place Saint Médard 

52 
  



Enquête publique du 23 août au 6 septembre 2021 

Déclassement partiel en vue de cession du parking communal Place Saint Médard 

53 

 



Enquête publique du 23 août au 6 septembre 2021 

Déclassement partiel en vue de cession du parking communal Place Saint Médard 

54 

Observations arrivées sur l’adresse courriel : 
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Contribution à l’enquête publique relative au déclassement d’une partie du 

square SAVARY et de la requalification du côté ouest de la place St Médard. 

Avis de l’association « Réveille-toi Brunoy » 

L’enquête publique ouverte en Mairie concerne le déclassement d’une parcelle AO 358 appartenant 

au domaine public de façon à l’intégrer, en partie dans le domaine privé, aux parcelles AO 138 

(propriété de la commune) et AO 139 (propriété privée). Cette opération est nécessaire pour pouvoir 

engager la construction d’un immeuble couvrant partiellement ces 3 parcelles. A la suite d’un appel 

d’offres lancé fin 2020, un projet a été retenu par les services de la Mairie et est présenté dans le 

dossier de l’enquête en cours. 

Il est donc temps d’apporter notre avis sur ce projet. 

Concernant les valeurs patrimoniales, discutées avec la SAHAVY, les remarques émises par cette 

dernière sont en complet accord avec nos vues, en particulier, nous constatons avec satisfaction que 

l’alignement de l’immeuble projeté avec l’immeuble des communs du château a été respecté. On 

apportera, toutefois les remarques complémentaires suivantes : 

- L’architecture de façade, non précisée dans le dossier doit être cohérente avec celle des communs 

du château et/ou de celle de l’immeuble qui est face à l’église et récemment plutôt bien restauré. 

- La hauteur de l’immeuble attendue à R+2 pourrait être réduite dans sa partie sud de façon à éviter 

une fermeture totale de la place St Médard, et accessoirement éviter la perte de perspective sur la 

place et l’Eglise des appartements récemment construits en arrière de la place. 

- Concernant les parkings en sous-sol, on pourrait profiter de ces travaux pour créer un grand 

parking souterrain permettant de supprimer les parkings de surface de la place St Médard. Celle-ci 

pourrait être aménagée d’un parc arboré bienvenu dans cette zone à forte densité, en outre, il 

atténuerait les effets néfastes du réchauffement climatique en cours. Toutefois, cette éventualité 
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doit être pondérée par l’évolution probable du parc automobile sous la contrainte des mesures de 

lutte contre le réchauffement climatique. 

A propos de réchauffement climatique, la présentation du projet est muette sur les techniques qui 

pourraient être mises en œuvre pour atteindre l’objectif dite du « zéro carbone », il s’agit d’équiper 

les immeubles de leurs propres moyens de production d’énergie, et d’éviter les pertes,  de façon à 

être neutre de ce point de vue. Rappelons que cette condition devrait être mise en place sur le plan 

législatif, dès 2030. « Le secteur de l’immobilier est extrêmement toxique pour l’environnement. Si 

on intègre un objectif écologique, c’est un levier qui peut s’avérer extrêmement bénéfique »°.  

° Le Monde du 23 Aout 2021 page 12: par la directrice de la société de promotion immobilière ETIC 

basée à Lyon et à l’origine d’une dizaine de réalisations immobilières de nouvelle génération qui 

intègrent toutes les composantes environnementales. 
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HORS DELAIS Clôture le 6 septembre à 17 h 30 
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